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CAMP DE JOUR  
2022 

 

C’EST LE TEMPS DES   
PRÉ INSCRIPTIONS! 

 

Voir page 10 

 
 
 
 
 
 

BIENVENUE JOSÉE! 
 

ENTRÉE EN POSTE DE 
NOTRE NOUVELLE 
TECHNICIENNE EN 

LOISIRS! 
 

(voir page 8) 

 
 
 
 
 
 

REJOINS NOTRE BELLE 
ÉQUIPE D’ANIMATEURS DE 

CAMP DE JOUR! 
 

Plaisir garanti tout l’été! 
 
 

Offre d’emploi : page 11 
Min. 2 postes à combler 

 

Pour nous joindre 

Municipalité de Champlain  

 

BUREAU MUNICIPAL 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame  
Téléphone : (819) 295-3979 
Télécopieur : (819) 295-3032 

 

Nos heures d’ouverture : 
 

 AM PM 

Lundi au jeudi : 7h30 à 12h 12h45 à 16h 

Vendredi : 8h à 12h FERMÉ 
 

Numéro d’urgence : (819) 996-3434 
Note : À utiliser seulement sur les heures de fermeture 
du bureau municipal pour des urgences nécessitant une 
intervention immédiate 
 

Courriel : 
info@municipalite.champlain.qc.ca 

 

Site internet :  
http://www.municipalite.champlain.qc.ca 
 

 @Municipalité De Champlain 
 

Système d’alertes municipales : 
https://champlain.alertesmunicipales.com 
 

SERVICE D’URBANISME 
 

Adresse : 819, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3979 
Horaire : du lundi au mercredi midi 

         de 8h à 12h et 13h à 16h 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 

 

SERVICE DES LOISIRS 
 

Adresse : 961, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 295-3166 

 @Loisirs Champlain 
 

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 
 

SERVICE INCENDIE 
 

*** À UTILISER UNIQUEMENT POUR OBTENIR UN 
PERMIS POUR FEU À CIEL OUVERT*** 

Téléphone: (819) 691-5560 
 

BIBLIOTHÈQUE 
 

Adresse : 963, rue Notre-Dame 
Téléphone : (819) 840-0407 

 @Biblio Champlain 
 

Courriel : biblio005@reseaubibliocqlm.qc.ca 
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LE MOT DU MAIRE 
 

 
 
Champlainoises, Champlainois, 
 

Retour des activités. 
 
Le mois de mars 2022 marque le retour progressif aux activités plus semblables à celles 
que nous connaissions en 2019. 
 
Au niveau du Conseil municipal : La séance régulière du 7 mars se tiendra en présence de 
public au centre du Tricentenaire. 
 
Au niveau de l’urbanisme : la présence de l’inspecteur municipal au bureau de Champlain 
sera dorénavant assurée du lundi au mercredi midi afin de permettre un ajustement avec 
notre partenaire, la municipalité de Batiscan. 
 
Au niveau des loisirs : nous avons procédé à l’embauche de madame Josée Wingen comme 
responsable des loisirs et vous trouverez plus de renseignements sur la personne et les 
activités dans la section loisirs ou en la rencontrant au centre du Tricentenaire. 
 
Au niveau de la voirie : le processus de recrutement avance bien pour ce qui est du poste 
additionnel de journalier spécialisé qui se veut une préparation à la relève dans ce secteur 
d’activité.   
 
Que retenir de 2020 et 2021 ? 
 
Nous savions déjà que notre vie peut être perturber par un ou des événements marquants. 
Bien que nous ayons entendu parler de pandémie par le passé, nous ne connaissions pas 
toutes craintes et conséquences qu’elles peuvent apporter. Nous sommes maintenant plus 
au fait.  
 
Pour résumer une vision de ce passé récent, je dirais que le calme, la patience, le respect 
et l’entre-aide ont été nécessaires pour vivre ces deux années et permettre des retrouvailles 
agréables. 
 
Ce n’est pas si loin de notre devise Fidèle (attachement), Tenace (qualité d’hier à 
aujourd’hui) et Fier (appartenance à la communauté). 

 

Guy Simon, maire 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux intégraux 
se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 

Résumé de l’assemblée régulière du conseil municipal 
du 7 février 2022* 

 

 

Résolution 2022-02-010 

Le conseil confirme que la présente séance et 
toute séance ultérieure, jusqu’à ce que la 
situation sanitaire le permette, en considérant les 
règles fixées par le ministre de la Santé, soient 
tenues sans la présence du public et que les 
membres du conseil et les officiers municipaux 
puissent y participer par téléconférence. 

 

La séance est publicisée, dès que possible, selon 
les règles juridiques applicables par l’un ou 
l’autre des arrêtés ministériels applicables. 
 

Résolution 2022-02-011 

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
 

Résolution 2022-02-012 

Le procès-verbal de l’assemblée régulière du 
10 janvier 2022 est adopté tel que présenté. 
 

Résolution 2022-02-013 

Le conseil autorise le paiement des 
comptes à payer en date du 7 février 2022 
pour une somme n’excédant pas 
287 733,49 $. 
  

Résolution 2022-02-014 

Monsieur Sébastien Marchand est nommé 
président du comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) pour l’année 2022 
 
 

 
 

Note 

Monsieur Sébastien Marchand, président du 
CCU fait le compte-rendu de la réunion du 
24 janvier 2022. 
 

Résolution 2022-02-015   

Le conseil municipal accorde la dérogation 
demandée et autorise l’implantation d’un 
bâtiment résidentiel ayant une marge latérale de 
0.92 m et une somme des marges de 3.32 m, tel 
qu’indiqué au certificat de localisation préparé 
par monsieur Gilbert Roberge, arpenteur-
géomètre en date du 31 janvier 2014 au 105, rue 
Jacob. 
 

Résolution 2022-02-016  

Le conseil adopte le règlement 2022-03 édictant 
le code d’éthique et de déontologie des élus.es 
municipaux. 
 

Résolution 2022-02-017   

Le conseil autorise le secrétaire-trésorier à 
procéder à un appel d’offres public pour la 
réalisation des travaux de pavage de Place 
Boisvert.   
 

Résolution 2022-02-018   

Considérant qu’une demande a été reçue pour 
autoriser, sur le lot 4 504 989, les activités de 
« service de traiteur » et de « transformation de 

MEMBRES DE  
NOTRE CONSEIL MUNICIPAL  

Maire : Guy Simon  
 

Siège #1 : Sébastien Marchand 
Siege #2 : Jocelyne Poirier 
Siège #3 : Yvon Sauvageau  
Siège #4 : Sonya Pronovost 
Siège #5 : Mireille Le Blanc 
Siège #6 : Claude Boisvert 
 

Prochaine réunion  
du conseil municipal 

 

Lundi 7 mars 2022 
 

20h au Centre du Tricentenaire 
961, rue Notre-Dame 

 
Vous êtes les bienvenus ! 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux intégraux 
se retrouveront sur le site Internet de la municipalité lorsqu’adoptés. 

produits alimentaires » du sous-groupe A du 
groupe « Service et atelier artisanal » sans qu’il 
n’y ait d’usage principal résidentiel sur le lot 
4 504 989 dans la zone 214 – Agricole, de son 
règlement de zonage, le conseil municipal 
demande à la MRC des Chenaux d’apporter les 
modifications nécessaires à son schéma 
d’aménagent pour permettre des usages de 
service et d’atelier artisanal sans les associer à 
un usage résidentiel, de même que l’usage 
casse-croûte. 
 

Note  

Conformément à l’article 938.1.2 du Code 
municipal du Québec, la municipalité doit 
présenter annuellement un rapport concernant 
l’application du Règlement de gestion 
contractuelle. 
 

Voici le sommaire des contrats de plus de 
25 000 $ octroyés par la Municipalité de 
Champlain au cours de l’année 2021 :  
- Beaudry et Palato (appel d’offres) : plans et 

devis nouvelle caserne pour 28 743.75 $ 
- Les Entreprises Benjamin Carignan 

(invitation) : déneigement des rues 
municipales pour 31 040.46 $ 

- Jean Carignan et fils (invitation) : 
déneigement des routes municipales pour 
55 188.00 $ 

- Englobe cop (invitation) : Glissement terrain 
route Ste-Marie pour 38 813.56 $ 

- Fédération québécoise des municipalités 
(entente organisme public) : Glissement de 
terrain et réfection route Ste-Marie pour 
89 406.42$ 

- FNX-INNOV INC. (invitation) : Glissement 
terrain route Ste-Marie pour 21 972.88 $ 

- Groupe Pelletier entretien (appel d'offres) : 
aménagement parc Optimiste pour 114 
814.54 $. 

- Groupe Ultimas inc. (Entente organisme) : 
assurance générale pour 46 583.00 $. 

- La Capitale assurances collectives (entente 
organisme) : assurance collective pour 
31 448.21 $. 

- Maskimo construction inc. (entente 
organisme) : pavage route Ste-Marie pour 
1 234 651.23 $ 

- Ministre des finances (entente organisme) : 
services de la sûreté du Québec pour 
200 354.00 $ 

- M.R.C. des Chenaux (entente organisme) : 
quotes-parts 2021 pour 364 099.35 $ 

- Municipalité de Batiscan (entente 
organisme) : déneigement et achat eau pour 
47 511.99 $ 

 

Ces contrats totalisent 2 304 627.39 $. 
 

Résolution 2022-02-019  

La municipalité de Champlain accorde une 
subvention d’un montant de 5 000 $ à la Fabrique 
de la paroisse de Saint-Laurent-de- la-Moraine qui 
doit réaliser des travaux importants aux 
bâtiments de l’église et du Presbytère qui sont 
utilisés comme lieux de rencontre par les 
citoyens de Champlain pour la tenue de réunion 
et la diffusion d’œuvres culturelles. 
 

Résolution 2022-02-020 

Une aide financière d’un montant de 1 000 $ soit 
accordée au symposium « À Marée Haute » pour 
l’année 2022 afin de favoriser la tenue 
d’événements culturels sur son territoire. 
 

Résolution 2022-02-021  

La municipalité de Champlain mandate Exelpro 
inc. pour fournir et installer un analyseur 
moniteur AMI Trides pour un montant de 
9 162.35 $ avant taxes considérant que 
l’analyseur des paramètres d’analyse d’eau 
potable actuel est fréquemment en faute. 
 

Note 

Aucune question n’a été soumise. 
 

Résolution 2022-02-022 

L’assemblée est levée. 
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*Veuillez prendre note qu’il s’agit d’un résumé des résolutions adoptées par le conseil municipal. Les procès-verbaux intégraux 
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Résumé de l’assemblée régulière du conseil municipal 
du 16 février 2022* 

 
Résolution 2022-02-023 

Le conseil confirme que la présente séance et 
toute séance ultérieure, jusqu’à ce que la 
situation sanitaire le permette, en considérant les 
règles fixées par le ministre de la Santé, soient 
tenues sans la présence du public et que les 
membres du conseil et les officiers municipaux 
puissent y participer par téléconférence. 

 

La séance est publicisée, dès que possible, selon 
les règles juridiques applicables par l’un ou 
l’autre des arrêtés ministériels applicables. 
 

Résolution 2022-02-024  

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 
 

Résolution 2022-02-025  

Le conseil municipal nomme madame Josée 
Wingen au poste de Technicienne en loisirs à 
compter du 22 février 2022 et mandate le maire 
à signer, pour et au nom de la Municipalité, le 
contrat de travail. 
 

Résolution 2022-02-026  

Le conseil municipal accepte la proposition faite 
par « Les Chapiteaux Nord-Sud Inc. » et procède 
à l’acquisition d’un chapiteau de 20 pi par 20 pi. 
pour un montant de 6 500 $ avant taxes. 
 
 

Résolution 2022-02-027   

Considérant que le conseil municipal de 
Champlain désire favoriser le développement du 
CPE le Petit Champlain en lui permettant 
d’utiliser, pour une durée de 40 ans, un terrain 
d’une superficie d’environ 3000 mètres carrés 
sur le lot 4 502 993 pour la construction d’un 
nouveau bâtiment pour ses activités,  le conseil 
municipal mandate Me Sandy Dupuis pour la 
préparation des documents et autorise le maire 
et le secrétaire-trésorier à signer, pour et au nom 
de la municipalité, avec les représentants du CPE 
le Petit Champlain, les documents nécessaires 
pour la conclusion du bail emphytéotique sans 
contrepartie annuelle et comportant des clauses 
permettant la prolongation de la durée dudit 
bail ou un droit de préemption dans le cas où la 
municipalité vendrait le terrain. 
 

Résolution 2022-02-028 

Le conseil municipal adopte l’ordre du jour. 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

30 ANS DE SERVICE 

POUR MARTIN LESSARD ! 
 

 

Le 18 février 1992, la Municipalité 
engageait     M. Martin Lessard. 
Après 30 ans, Martin est toujours à 
l’emploi de la municipalité à titre 
d’inspecteur municipal! 

 
 

Merci et surtout félicitations pour 
toutes ces années Martin! 
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URBANISME 
 

Le mot de l’inspecteur en urbanisme 
 

Est-ce que je dois demander un permis pour … 
 

Bonjour concitoyennes et concitoyens, 
 
Pour ceux qui m’ont lu le mois dernier, voici la deuxième question qui m’est le plus 
souvent posée. Pour les autres, vous pouvez aller lire mon précédent article sur le 
site de la Municipalité à Vie municipale / Le Champlainois. 
 

Il y a plusieurs types de travaux qui nécessitent un permis de construction ou un 
certificat d’autorisation et d’autres qui requièrent une déclaration de travaux.  
 

Il est évident pour tous que la construction d’une maison requiert une demande 
de permis, c’est vrai aussi pour un garage, une remise, une galerie, un patio, un 
gazébo, un abri forestier ou pour l’agrandissement ou la démolition de l’un d’eux. 
 

Les certificats d’autorisation sont nécessaires pour les installations septiques, les 
clôtures, les haies et les murets, les piscines, les enseignes et leur affichage, les 
stationnements, les arbres ainsi que pour les travaux en bande riveraine. 
 

Il y a de plus des règlements, des marges, des dimensions et autres exigences à 
respecter pour le remblai, l’abattage d’arbres, les roulottes, les abris d’auto 
temporaires, etc. sans qu’une demande de permis ne soit nécessaire. 
 

Également, selon la zone dans laquelle vous résidez et à certaines conditions, il est 
possible que vous puissiez offrir un service professionnel, personnel ou artisanal, par 
exemple massothérapie, coiffure ou toilettage d’animaux, et cela comme usage 
principal ou secondaire à l’habitation. 
  

Pour toutes ces raisons, je vous demande de ne pas tarder à m’envoyer vos 
demandes afin que je puisse vous revenir à temps sans retarder vos futurs travaux. 
 

Vous aimeriez que certains sujets soient abordés lors des prochaines parutions ? 
N’hésitez pas à me le faire savoir. 
 
Au plaisir de vous aider et de vous reparler le mois prochain. 

 

Claude Robert 
Inspecteur en bâtiment et environnement 
 

Municipalité de Champlain  
Du lundi au mercredi midi (8h à 12h et 13h à 16h) 
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca 
 

mailto:urbanisme@municipalite.champlain.qc.ca
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SERVICE INCENDIE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Changement d’heure la nuit du 12 au 13 mars 2022 
 
Avec le changement d’heure, nous vous suggérons de faire l’inspection de vos 
détecteurs de fumée et avertisseurs au monoxyde de carbone et de faire le 
changement des piles. 
 

Une fois par mois : 
o Appuyez sur le bouton d’essai pendant quelques secondes. Un signal 

sonore doit se faire entendre immédiatement. Si ce n'est pas le cas, 
changez la pile. 

o Faites la vérification aussi au retour des vacances ou après une absence 
de plus de 7 jours. En effet, le signal sonore indiquant une pile faible ne 
se fait pas entendre plus d’une semaine. 

o Vérifiez aussi les avertisseurs de fumée branchés à une centrale de 
surveillance. Informez d’abord le fournisseur de services et suivez ses 
instructions. 

 
Une fois par année : 
o Vérifiez sa capacité à détecter la fumée en l’exposant à la fumée 

produite en éteignant une chandelle, placée à une distance raisonnable, 
ou à celle produite en brûlant, dans un contenant sécuritaire, un bâton 
d’encens ou un fil de coton. Avec le temps, la corrosion, la poussière et 
la graisse peuvent s’accumuler dans l’appareil et nuire à son bon 
fonctionnement. 
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LOISIRS 
 

Bienvenue à notre nouvelle  
technicienne en loisirs – Josée Wingen 

 

Tel qu’annoncé en décembre dernier lors de ma nomination à titre de Directrice 
générale adjointe, nous étions à la recherche d’une personne pour me remplacer au 
service des loisirs, poste que j’occupais initialement de façon temporaire. Depuis 
décembre, nous avons rencontré plusieurs personnes au profil très intéressant. Notre 
choix s’est finalement posé sur Josée Wingen.  
 

Qui est Josée ? 
Josée occupait jusqu’à tout récemment un poste similaire, soit 
celui de coordonnatrice en loisirs, culture et tourisme à la 
Municipalité de St-Élie-de-Caxton. Elle a donc une belle 
expérience en loisirs, faisant d’elle la personne toute désignée 
pour occuper ce poste.  
 

Josée a également un beau parcours artistique et culturel aux 
titres de coordonnatrice aux expositions du Musée des 
cultures du monde de Nicolet, d’experte régionale au 
Programme d’intégration à l’architecture, de directrice 

artistique à la Biennale nationale de sculpture contemporaine de Trois-Rivières et 
d’adjointe à la direction de la Galerie d’art du Parc à Trois-Rivières.  
 

Pour la suite… 
L’arrivée en poste de Josée coïncide avec de nombreux assouplissements annoncés 
récemment par le gouvernement quant à la reprise des activités de loisirs et de sports. 
Sous ma supervision et avec ma collaboration, Josée pourra donc se pencher sur de 
belles activités à vous proposer au cours des prochains mois. Les dossiers les plus 
prioritaires sont la planification de notre camp de jour 2022, la préparation des 
festivités de la Fête nationale ainsi que l’organisation de notre rallye de Pâques annuel 
qui aura lieu le mois prochain.  
 

N’hésitez pas à communiquer avec Josée pour faire connaissance avec elle et aussi 
pour lui faire part de vos idées, besoins, commentaires, etc. 
 
Bienvenue parmi nous Josée !  

 

Caroline Lemay 
Directrice générale adjointe 
 

Municipalité de Champlain  
819, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3979  | Fax : (819) 295-3032 
Courriel : caroline.lemay@municipalite.champlain.qc.ca 

 
 

mailto:caroline.lemay@municipalite.champlain.qc.ca


L o i s i r s                                                    P a g e  |  9  

 

 

Le Défi château de neige 
 

 

Le Défi château de neige est de retour cette année. Ce concours 
s’adresse à tous les habitants de la province de Québec désirant 
construire un château de neige. Il n’y a aucune restriction sur 
l’âge ni sur la ville de résidence. 
 

Rendez-vous sur leur site Internet pour y inscrire votre château : 
https://defichateaudeneige.ca/. 

 

VOUS AVEZ JUSQU’AU 7 MARS POUR PARTICIPER ! 
 

Programmation de cours Hiver-printemps 2022 
 

Le taux d’inscription à nos cours ayant débuté le 14 février dernier a diminué 
considérablement par rapport aux dernières sessions. Voici la liste des cours qui ont pu 
démarrer : Zumba gold, cardio tonus, trico-brico, tir à la corde, badminton et pickleball.  

 
 

Si vous avez manqué la période d’inscription et êtes 
intéressés à un de ces cours, contactez-nous !  
 
Les joueurs de pickleball et l’équipe de tir à la corde 
sont à la recherche de participants supplémentaires.  
 
 
 

 

Bonne session aux 59 personnes inscrites actuellement ! 
 

Si vous avez des demandes spéciales pour des cours que vous aimeriez voir apparaitre à nos 
futures programmations, n’hésitez surtout pas à contacter le service des loisirs (coordonnées 
au bas de la page) ! 
 

Balle molle féminine – des femmes intéressées ? 
 

Nous avons été approchés afin de savoir s’il y a de 
l’intérêt à Champlain à avoir une équipe de balle 

molle féminine à l’été qui vient. Pour le moment, les 
équipes adverses sont celles des municipalités de St-

Stanislas, St-Tite et St-Georges-de-Champlain ! 
 

Les parties ont lieu le mercredi soir. 
 

Cela vous intéresse ? Contactez le service des loisirs 
de Champlain afin de nous donner vos coordonnées ! 

Si vous êtes suffisamment de joueuses, nous 
pourrons vous mettre en contact. 

 
Coordonnées du service des loisirs : 

Centre du Tricentenaire (961, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0) 
Téléphone : (819) 295-3166    
Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca   
Messenger : Loisirs Champlain 

 

https://defichateaudeneige.ca/
mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca


L o i s i r s                                                    P a g e  |  1 0  

 

 

Camp de jour 2022 

Préinscription Camp de Jour de Champlain 
La belle saison du printemps est à nos portes et avec elle  

se profile l’été et son camp de jour qui se tiendra  

du 27 juin au 18 ou 19 août 2022 (8 semaines) 
 

 

Nous vous invitons à préinscrire vos enfants jusqu’au 21 avril 
Afin d’offrir des activités et sorties adaptées, le camp de jour de Champlain sera divisé en 
différents groupes d’âge, (4 ans (maternelle terminée) à 12 ans). 

 

Notez, que la formule du camp de jour se fera sur un horaire de : 

4 jours si les consignes sanitaires sont toujours restrictives  

Ou sur 5 jours si nous retournons à la vie normale.  
 

Comme nous ne connaissons pas encore les exigences en lien avec les mesures sanitaires qui 
seront imposées, nous ne pouvons assurer le nombre de places, ainsi que les heures et les jours 
d’ouverture. Nous vous tiendrons informé à la suite des décisions gouvernementales. 
 

 

Votre préinscription, vous permettra de recevoir par la poste toutes les informations dès qu’elles 
seront disponibles (et ainsi augmenter vos chances d’avoir une place cet été : premier arrivé-
premier servi). De notre côté, cela nous permettra de connaitre vos besoins et tenter d’y 
répondre du mieux que l’on peut.  
 

Nous recrutons pour quelques postes d’animateur du camp de jour. 
Tu es en 4ième secondaire ou plus, viens rejoindre la belle équipe d’animateur du camp de jour. 

Une expérience enrichissante avec de bonnes conditions de travail : rémunération supérieure au 

salaire minimum, travail de jour en semaine seulement (aucun soir ou fin de semaine), horaire 

fixe, formation, encadrement, etc.). Consulte les offres d’emploi aux pages suivantes. 
 

Josée Wingen 
Technicienne en loisirs 
Municipalité de Champlain  
961, rue Notre-Dame, Champlain  QC  G0X 1C0 
Téléphone : (819) 295-3166    
Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca  | Messenger : Loisirs Champlain 

Préinscription avant le 21 avril 2022 
Par téléphone : 819-295-3166  

Courriel : loisirs@municipalite.champlain.qc.ca 

Messenger : @ Loisirs Champlain 
 

Informations demandées : 

- Le prénom et nom des enfants que vous comptez inscrire ; 

- Leur date de naissance (âge)  doivent avoir entre 4 ans (maternelle terminée) et 12 ans ; 

- Votre adresse postale (où nous enverrons les formulaires à remplir) ; 

- Vos numéros de téléphone et/ou courriel ; 

- Besoins particuliers si applicable (ex : nombre de jours/semaine, heure d’arrivée et départ) 

 

mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca
mailto:loisirs@municipalite.champlain.qc.ca


L o i s i r s                                                    P a g e  |  1 1  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



B i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l e                                P a g e  |  1 2  

 

 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 

NOUVEAUTÉS  
 

N.B. vue leur grande popularité, il se peut que ces titres soient 
empruntés lors de votre passage à la bibliothèque. Sachez qu’il 
est possible de les réserver ! Merci de votre compréhension ! 

 

"La facture amoureuse" 
de Pierre-Yves McSween et PA Jetté,  

 

Ce n’est un secret pour personne : l’une des 
principales causes de chicane dans un couple, 
c’est l’argent. Celui qu’on gagne, celui dont on 
dispose et celui qu’on devra se séparer 
advenant une rupture. Dans cet ouvrage 
incomparable, Pierre-Yves McSween et Paul-
Antoine Jetté s’attaquent à ce sujet brûlant et 
expliquent comment les finances conjugales 
influent sur les rapports amoureux. En 
dévoilant les coulisses des divers 
arrangements économiques, fiscaux et légaux, 
ils démontrent de façon rationnelle que le prix 
de l’amour ne se calcule pas qu’en dollars. 

 

"Génération 1970" de Jean-Pierre Charland,  
 

1974. Jacques Charon vient d’avoir vingt ans 
et il veut partir très loin de chez lui, sans se 
retourner. Depuis sa tendre enfance, il ressent 
un malaise tenace, un sentiment d’oppression 
à vivre dans la maison familiale. À cette 
époque du «qui s’instruit s’enrichit », 
l’université représente alors l’unique issue 
pour le jeune homme. Cependant, l’institution 
n’est pas très accueillante pour les candidats 
ayant une odeur d’étable ou d’usine imprégnée 
à leurs vêtements. Ou pour ceux qui n’ont 
jamais appris le latin. Et bien qu’on soit 
désormais dans les années 1970, c’est encore 
pire pour ce qui est de la position réservée aux 
jeunes femmes. 

 

"N'avoue jamais" de Lisa Gardner. 
 

Un homme est abattu de trois coups de feu à 
son domicile. Lorsque la police arrive sur 
place, elle trouve sa femme, Evie, enceinte 
de cinq mois, l'arme à la main. 
Celle-ci n'est pas une inconnue pour 
l'enquêtrice D.D. Warren. Accusée d'avoir 
tué son propre père d'un coup de fusil alors 
qu'elle était âgée de seize ans, elle a 
finalement été innocentée, la justice ayant 
conclu à un accident. Simple coïncidence ? 
Evie est-elle coupable ou victime de son 
passé ? Maître en matière de suspense 
psychologique, Lisa Gardner signe un de ses 
thrillers les plus ambitieux sur la famille et 
ses inavouables secrets. 

 
 

@BiblioChamplain 
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COMITES ET ORGANISMES 
 

COMITÉ ENVIRONNEMENT 

 

L’environnement Nous tient à Cœur !  
Saviez -vous que ? 

 

Bonjour à tous ! 
 

Un nouveau comité est démarré à Champlain : Un 
Comité Environnement ! 
 

Se joint à moi sur ce comité Mme Françoise Roy. 
D’autres bénévoles se joindront à l’équipe 
ultérieurement. Chaque mois, il y aura une 
chronique dans le Champlainois ainsi que 
l’information sur les activités à venir. 
 

Soyez à l’affut ! 
 

   Sonya Pronovost  
Conseillère municipale, responsable du Comité Environnement 

 

 

SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE CHAMPLAIN 
 

Le premier Postillon de l’année 2022 a été publié en 
janvier. Entre autres sujets, il rappelle la période très 
active des boîtes à chansons au Québec et 
particulièrement celle de Champlain connue sous le 
nom de La Felouque dans les années 1968-1970. De 
beaux souvenirs pour ceux et celles qui ont vécu ces 
années d’effervescence. Il y aura une suite à la 
prochaine parution en avril sur le groupe de 
chansonniers champlainois : Les Trouvères.  
 
Pour profiter de ces rappels historiques, abonnez-
vous au Journal Le Postillon pour l’année 2022 au 
coût de 20$.  Le journal paraît 3 fois l’an : janvier, avril 
et septembre. Ce journal à caractère historique et 
témoin de la vie des Champlainois et Champlainoises 
en est à sa 42e année d’existence.  

 
Pour vous abonner, s’adresser à Colette Neault : 819-619-0124 et suivez-nous sur 
Facebook et sur le site web de la Municipalité de Champlain. 

 

Micheline Laberge, responsable  
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ENVIRONNEMENT 
 

Invitation aux citoyens de Champlain 
 

3e séance d’information publique 
 

Projet pour la poursuite des activités 
du lieu d’enfouissement technique (LET) de Champlain 

 
Mardi 29 mars 2022, de 16 h 30 à 19 h 30 

au Centre du Tricentenaire 
(961, rue Notre-Dame) 

 
La municipalité de Champlain tiendra une troisième séance publique afin d’informer et de consulter 
ses citoyens sur le projet de poursuite des activités au LET de Champlain et plus spécifiquement sur 
les études concernant les impacts potentiels du projet sur le milieu.  
 
Les citoyens de Champlain pourront ainsi échanger directement avec les représentants d’Énercycle 
(propriétaire du site) et de Matrec (gestionnaire des opérations du LET) afin de s’informer et de poser 
des questions sur le projet, mais surtout de connaître les résultats de l’étude d’impact réalisée en 
lien avec le projet. Lors de cette rencontre, les promoteurs présenteront aussi les mesures proposées 
visant à atténuer les impacts du projet sur le milieu environnant.  
 
Après une première rencontre d’information virtuelle organisée en février 2021 et une deuxième 
séance publique tenue en personne, au centre du Tricentenaire, le 7 décembre dernier, la rencontre 
du 29 mars prochain sera une bonne occasion pour les citoyens de Champlain d’émettre leurs 
commentaires et leurs suggestions avant que les promoteurs déposent officiellement l’étude 
d’impact auprès du MELCC (ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques). Ainsi, Énercycle et Matrec seront en mesure d’apporter les ajustements nécessaires afin 
que le projet puisse respecter le mieux possible les besoins et les attentes de la communauté.  
 
Ce projet est important pour la communauté de Champlain et l’avenir de notre municipalité ; vous 
êtes donc invités à participer en grand nombre à cette activité publique. 
 
*L’activité se déroulera dans le respect des mesures sanitaires en vigueur exigées par la Direction de 
la santé publique du Québec.  
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ACTIVITES ET INFORMATIONS REGIONALES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le concours  

"explore avec papa"  

du mois de février 2022 

de Papa en action MRC 

des Chenaux est lancé! 

 

Participez en grand 

nombre et envoyez-leur 

votre photo pour 

confirmer votre 

participation. 

 

Bonne chance à tous ! 

Vous avez jusqu'au 8 

mars 8h30 pour 

participer 

https://www.facebook.com/papaenactionmrcdeschenaux/?__cft__%5b0%5d=AZW5Q45wOIVQifzAQesXM9FDlHYOhymfN46x2XGgF_2j8OsVeJTbp-nqn03b1UVqSo7JL7pO5yrMH2e4YQX6hs4T3wJ8D6EyyOdqQXIF1nWYuj3Si6W52heIOfupaolaDQ7Cj2AJwKI3bvarYEXHt9Km&__tn__=kK*F
https://www.facebook.com/papaenactionmrcdeschenaux/?__cft__%5b0%5d=AZW5Q45wOIVQifzAQesXM9FDlHYOhymfN46x2XGgF_2j8OsVeJTbp-nqn03b1UVqSo7JL7pO5yrMH2e4YQX6hs4T3wJ8D6EyyOdqQXIF1nWYuj3Si6W52heIOfupaolaDQ7Cj2AJwKI3bvarYEXHt9Km&__tn__=kK*F
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TABLE DES MAREES DE CHAMPLAIN – MARS 2022 
 
 

JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES JOUR HEURE MÈTRES 

1 06 : 06 1.0 11 01 : 09 1.0 21 00 : 06 1.9 

  09 : 39 1.4   05 : 00 1.1   08 : 48 1.4 

 17 : 45 1.0  12 : 27 0.9  12 : 15 2.0 

MA 21 : 24 1.8 VE 17 : 03 1.3 LU 21 : 24 1.4 

2 06 : 54 1.1 12 02 : 27 0.9 22 00 : 51 1.9 

  10 : 18 1.5   06 : 36 1.0   09 : 24 1.4 

 18 : 39 1.1  13 : 45 0.9  12 : 51 2.0 

ME 22 : 12 1.8 SA 18 : 30 1.2 MA 22 : 12 1.4 

3 07 : 36 1.1 13 03 : 39 0.9 23 01 : 36 1.8 

  11 : 00 1.6   07 : 54 1.1   09 : 57 1.4 

 19 : 30 1.1  15 : 03 0.9  13 : 30 2.0 

JE 23 : 00 1.8 DI 19 : 30 1.3 ME 23 : 03 1.4 

4 08 : 09 1.1 14 04 : 42 0.9 24 02 : 33 1.7 

  11 : 33 1.7   08 : 45 1.2   10 : 39 1.3 

 20 : 15 1.1  16 : 09 0.9  14 : 21 1.9 

VE 23 : 39 1.8 LU 20 : 15 1.4 JE   

5 08 : 45 1.2 15 05 : 27 1.0 25 00 : 03 1.3 

  12 : 06 1.7   09 : 21 1.3   03 : 45 1.6 

 20 : 57 1.2  17 : 03 1.0  11 : 33 1.3 

SA   MA 20 : 54 1.6 VE 15 : 33 1.8 

6 00 : 21 1.7 16 06 : 09 1.0 26 01 : 18 1.3 

  09 : 15 1.2   09 : 48 1.4   05 : 09 1.5 

 12 : 39 1.7  17 : 48 1.1  12 : 39 1.2 

DI 21 : 36 1.2 ME 21 : 27 1.7 SA 17 : 00 1.7 

7 01 : 00 1.7 17 06 : 42 1.1 27 02 : 39 1.3 

  09 : 42 1.1   10 : 15 1.6   06 : 42 1.5 

 13 : 12 1.7  18 : 33 1.1  14 : 03 1.2 

LU 22 : 21 1.1 JE 22 : 03 1.8 DI 18 : 21 1.7 

8 01 : 51 1.5 18 07 : 12 1.2 28 03 : 51 1.3 

  10 : 15 1.1   10 : 39 1.7   07 : 54 1.6 

 13 : 51 1.6  19 : 15 1.2  15 : 27 1.3 

MA 23 : 09 1.1 VE 22 : 42 1.9 LU 19 : 30 1.8 

9 02 : 45 1.5 19 07 : 42 1.3 29 04 : 54 1.3 

  10 : 51 1.0   11 : 06 1.8  08 : 42 1.7 

 14 : 45 1.5  19 : 54 1.3  16 : 42 1.3 

ME   SA 23 : 21 1.9 MA 20 : 30 2.0 

10 00 : 03 1.0 20 08 : 15 1.3 30 05 : 42 1.4 

  03 : 48 1.2   11 : 39 1.9  09 : 21 1.9 

 11 : 30 1.0  10 : 39 0.9  17 : 39 1.4 

JE 15 : 42 1.4 DI   ME 21 : 21 2.1 

      31 06 : 24 1.5 

*Heure normale de l’est 

 09 : 57 2.0 

 18 : 30 1.5 

      JE 22 : 03 2.1 
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